
 Communauté de communes de l’île d’Oléron-59 route des Allées BP85-17310 SAINT-PIERRE D’OLERON Tél : 05.46.47.24.68 Fax : 05.46.47.12.88 

PROCES-VERBAL  
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

DU 19 NOVEMBRE 2008 
 

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 2

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 novembre 2008 

 
Le dix neuf novembre deux mille huit à quatorze heures trente, le conseil communautaire s'est réuni en séance 
publique à la Communauté de communes, sous la présidence de Monsieur Patrick MOQUAY, Président.  

Monsieur MOQUAY constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. Monsieur BAZERBES est désigné 
secrétaire de séance.  
 

ETAIENT PRESENTS 
 

Monsieur BAZERBES Jean-Jacques, délégué de Dolus d'Oléron (pouvoir de M.VILLA) 
Madame CHARTIER  Annie, déléguée de Saint-Georges d'Oléron     
Monsieur CHAUMONT Jacques, délégué de Saint-Georges d’Oléron 
Monsieur CHEMIN Jacques, conseiller, délégué de Dolus d’Oléron 
Madame COINDET Arlette, déléguée de Saint-Pierre d'Oléron 
Monsieur GOUINEAU Max, délégué de La Brée Les Bains 
Madame GRANGER MAILLET  Christine, déléguée de la commune de Saint-Pierre d'Oléron   
Madame HUMBERT Micheline, déléguée du Château d'Oléron (pouvoir de Mme COISSAC) 
Madame LE MEUR  Catherine, déléguée de Saint-Trojan les Bains 
Monsieur LEPIE  Bernard, délégué suppléant du Château d’Oléron    
Madame MASSE Dominique, déléguée suppléante de Saint-Pierre d’Oléron 
Monsieur MASSE Jean-Michel, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur MASSICOT Pascal, délégué de Saint-Trojan les Bains     
Monsieur MICHEAU Fabrice, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur MILLOT Pierre, délégué de La Brée Les Bains    
Monsieur MOQUAY Patrick, délégué de Saint-Pierre d'Oléron      
Monsieur MORANDEAU Yannick, délégué de Saint-Georges d'Oléron      
Monsieur NAUD Jean-Jacques, délégué de La Brée Les Bains 
Monsieur NYZAM Daniel, délégué de Dolus d'Oléron 
Monsieur PARENT Michel, délégué du Château d'Oléron  
Monsieur PROUST Eric, délégué de Saint-Georges d'Oléron 
Monsieur ROBILLARD Patrice, délégué du Grand-Village-Plage      
Monsieur ROUMEGOUS Jim, délégué du Château d'Oléron     
Monsieur SOLAS  Dominique, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur TESTARD Bruno, délégué de Grand-Village-Plage 
Monsieur VAUZELLE Claude, délégué de Saint-Georges d'Oléron   
Monsieur VERWICHT Jacques, délégué de Grand-Village-Plage 
Madame WIDMANN Leslie, déléguée de Saint-Pierre d'Oléron (pouvoir de M.CROCHET)    
 

PARTICIPAIENT EGALEMENT 
M. HUGHES Joseph, directeur des services 
Mme DUSSOUTRAS  Rachel, secrétaire 
M.GABORIAU  Luc, comptable 
 

ABSENTS 
 

Madame BOUVERET Geneviève, déléguée de Saint-Pierre d'Oléron      
Madame COISSAC  Martine, déléguée du Château d'Oléron (pouvoir à Mme HUMBERT)     
Monsieur CROCHET Michel, délégué de Saint-Pierre d'Oléron (pouvoir à Mme WIDMANN) 
Monsieur LALONNIER Claude, délégué de Saint-Trojan les Bains     
Madame MASSE Françoise, déléguée de Saint-Pierre d'Oléron 
Monsieur PERTHUIS Olivier, délégué du Château d'Oléron  
Monsieur SOULET Jean-Robert, délégué de Saint-Pierre d'Oléron 
Monsieur VILLA Philippe, délégué de Dolus d'Oléron (pouvoir à M.BAZERBES) 
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Monsieur MOQUAY annonce l'ordre du jour :  
 

1- APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15 OCTOBRE 2008  

2- INSTALLATION DE DELEGUES COMMUNAUTAIRES  

3- DESIGNATION D’UN DELEGUE AU SEIN DES COMMISSIONS THEMATIQUES  

4- REMBOURSEMENTS DE FRAIS DE MESSIEURS MOQUAY ET MASSE  

5- MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE CONSTRUCTION ET D’ENTRETIEN 
DE LA VOIRIE DES COMMUNES  

6- CITE DE L’HUITRE : TRANSFERT DE PROPRIETE AU DEPARTEMENT  

7- CDC-RESEAU REGIONAL D’ACCOMPAGNEMENT ET D’AIDES AUX ENTREPRISES-SIGNATURE D’UNE 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

8- CDC-CONVENTION PISCINE THALASSA OLERON NOVOTEL ANNEE SCOLAIRE 2008-2009  

9- AGENDA 21 : DEMANDE DE SUBVENTIONS  

10- CONVENTION DE STAGE DES MUSICIENS INTERVENANTS  

11- CDC – CHENIL : CONVENTION  MONSIEUR CABASSET/COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ILE 
D’OLERON  

12- CDC - AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE - CONVENTION  DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION 
CENTRE SOCIAL MARNE YEUSE  

13- ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2008  

14- CDC - DEMANDE DE SUBVENTION PISTES CYCLABLES  

15- AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS COMMUNAUTE DE COMMUNES  

16- CDC – PARTICIPATION AUX DEPENSES DE DEMOUSTICATION ANNEE 2007  

17- MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

18- REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT RELATIF AU DEUXIEME ENTRETIEN  RECRUTEMENT 
D’UN CHARGE DE MISSION AGENDA 21  

19- MISE EN PLACE DE SERVICES OPTIONNELS AU CENTRE DE GESTION (CNRACL & ALLOCATIONS 
CHOMAGE) CNRACL  

20- CDC OUVERTURES ET VIREMENTS DE CREDITS  

21- AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS BUDGET ANNEXE ZAE « LA JARRIE II »  

22- TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA PLATEFORME DE COMPOSTAGE DE MATHA : ATTRIBUTION DES 
MARCHES  

23- REGIE OLERON DECHETS ECO POLE DE MATHA DEMANDE DE SUBVENTION  

24- REGIE OLERON DECHETS CREATION D’UNE FILIERE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES DECHETS 
DES PATIENTS EN AUTOMEDICATION  

25- REGIE OLERON DECHETS - MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE DES DECHETTERIES DE 
L’ILE D’OLERON  
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26- REGIE OLERON DECHETS - MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE DU SITE DE MATHA  

27- REGULARISATION D'EMPRISE SUR LE SITE DE LA DECHARGE PROFESSIONNELLE DE MATHA, A 
DOLUS D'OLERON  

28- AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS BUDGET ANNEXE REGIE OLERON DECHETS  

29- ROD – ADMISSION EN NON VALEUR  

30- ROD OUVERTURES ET VIREMENTS DE CREDITS  

31- CONSTRUCTION D’UN BATIMENT DE STOCKAGE DES COLLECTIONS MUSEALES AVENANTS AU 
MARCHE DE TRAVAUX  

32- SUBVENTIONS AMENAGEMENT DE LA RESERVE INTERCOMMUNALE  

33- DEPOT DE PRODUITS DERIVES ET OUVRAGES DANS LES MUSEES ET SITES PATRIMONIAUX  

34- BOUTIQUE DES MUSEES RMPIO  

35- SUBVENTIONS EXPOSITION TEMPORAIRE MUSEE DE L’ILE D’OLERON ANITA CONTI PREMIERS 
REGARDS  

36- AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS BUDGET ANNEXE MUSEE ET PATRIMOINE DE L’ILE 
D’OLERON (MPIO)  

 
 

1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAI RE DU 19 NOVEMBRE 2008 

Monsieur MOQUAY demande s’il y a des observations à  apporter au procès verbal du conseil communautaire  
du 15 octobre 2008. 
 
Monsieur MORANDEAU souhaite préciser que les licenc es des clubs sportifs des familles en difficulté 
financière sont prises en charge par les associatio ns. 
 
 Le procès verbal est adopté à l’unanimité des memb res présents. 
 

2. INSTALLATION DE DELEGUES COMMUNAUTAIRES 

Suite à la démission de Madame Monique TISSERAND de sa fonction de conseillère municipale et par conséquence de 
sa fonction de déléguée communautaire, et suite à la démission de Monsieur Jacques CHAUMONT de sa fonction de 
délégué suppléant au conseil communautaire, le conseil municipal de Saint-Georges d’Oléron a désigné par 
délibération en date du 30 octobre 2008 : Monsieur Jacques CHAUMONT, délégué titulaire au conseil communautaire 
pour la commune de Saint-Georges d’Oléron, et Monsieur Sébastien ROBIN, délégué suppléant au conseil 
communautaire pour la commune de Saint-Georges d’Oléron. 
 
Le conseil communautaire installe ces deux nouveaux  membres et leur souhaite la bienvenue. 
 

3. DESIGNATION D’UN DELEGUE AU SEIN DES COMMISSIONS TH EMATIQUES 

Suite à la démission de Madame Monique TISSERAND de sa fonction de conseillère municipale et par conséquence de 
sa fonction de déléguée communautaire, le président propose au conseil communautaire de procéder à son 
remplacement au sein des commissions. 
 
Après appel aux candidatures, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents  

APPROUVE la composition des commissions telle que détaillée  ci-dessous : 

 
2ème Commission :  
Affaires sanitaires, sociales & Habitat 
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Vice-président : M. PROUST Eric 

Monsieur MASSE Jean-Michel 
Monsieur NAUD Jean-Jacques 
Monsieur CHAUMONT Jacques 
Madame COINDET Arlette 
Monsieur SOULET Jean-Robert 
Madame MASSE Françoise 
Monsieur NYZAM Daniel 
Monsieur ROUMEGOUS Jim 
Madame HUMBERT Micheline 
Madame COISSAC Martine 
Monsieur VERWICHT Jacques 
Madame LE MEUR Catherine 
 
6ème Commission :  
Conseil d’exploitation de la Régie Oléron Déchets 
Vice-président : M.NAUD Jean-Jacques 

Monsieur MICHEAU Fabrice 
Monsieur NAUD Jean-Jacques 
Monsieur GOUINEAU Max 
Monsieur MILLOT Pierre 
Monsieur MORANDEAU Yannick 
Monsieur VAUZELLE Claude 
Monsieur MOQUAY Patrick 
Monsieur SOULET Jean-Robert 
Monsieur CROCHET Michel 
Monsieur CHEMIN Jacques 
Madame HUMBERT Micheline 
Monsieur VERWICHT Jacques 
Monsieur TESTARD Bruno 
Monsieur MASSICOT Pascal 
 
 
8ème Commission :  
Développement économique 
 
Monsieur MOQUAY Patrick 
Monsieur MICHEAU Fabrice 
Monsieur MILLOT Pierre 
Monsieur MORANDEAU Yannick 
Madame CHARTIER  Annie 
Madame WIDMANN Leslie 
Madame BOUVERET Geneviève 
Madame MASSE Françoise 
Monsieur VILLA Philippe 
Monsieur PERTHUIS Olivier 
Monsieur PARENT Michel  
Monsieur ROBILLARD Patrice 
Monsieur TESTARD Bruno 
Monsieur LALONNIER Claude 
 
 
Commission des finances 
 
Monsieur MASSE Jean-Michel 
Monsieur MICHEAU Fabrice 
Monsieur NAUD Jean-Jacques 
Monsieur MILLOT Pierre 
Monsieur PROUST Eric 
Monsieur CHAUMONT Jacques 
Monsieur MOQUAY Patrick 
Madame MASSE Françoise 
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Monsieur BAZERBES Jean-Jacques 
Monsieur NYZAM Daniel 
Monsieur PARENT Michel  
Madame HUMBERT Micheline 
Monsieur VERWICHT Jacques 
Monsieur TESTARD Bruno 
Monsieur MASSICOT Pascal 
Monsieur LALONNIER Claude 
 

 
Commission d’appel d’offres 
 
MEMBRES TITULAIRES : 

Monsieur MASSICOT Pascal 
Madame GRANGER MAILLET Christine 
Monsieur MILLOT Pierre 
Monsieur ROBILLARD Patrice 
Monsieur VAUZELLE Claude 
 

MEMBRES SUPPLEANTS : 

Monsieur PERTHUIS Olivier 
Monsieur VILLA Philippe 
Monsieur MASSE Jean-Michel 
Monsieur CROCHET Michel 
Monsieur CHAUMONT Jacques 
 
Comité de rédaction Vent portant 
 
M.MOQUAY Patrick  
M.BAZERBES Jean-Jacques 
M.ROUMEGOUS Jim 
Mme CHARTIER Annie 
M.ROBILLARD Patrice 
Mme GRANGER MAILLET Christine 
 
Pas d’observation. 
 

4. REMBOURSEMENTS DE FRAIS DE MESSIEURS MOQUAY ET MASS E 

Dans le cadre du lancement de la démarche locale d’Agenda 21, Monsieur MASSE et Monsieur MOQUAY se sont 
déplacés le 16 octobre 2008 à Paris pour une journée d’échange organisée par Mairie-Conseils sur le thème 
« Communauté de communes, échelon majeur pour un développement durable ». 
 
En l’absence de billetterie SNCF à Saint-pierre d’Oléron, Monsieur MOQUAY a commandé et pris en charge les frais 
relatifs aux déplacements en train pour un montant total de 361,80 euros.   
 
Le conseil communautaire à l'unanimité des membres présents, 
 
Approuve le remboursement de ces frais à Monsieur MOQUAY pour 361,80 euros, 
Dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget général. 
 
Pas d’observation. 
 

5. MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE CONSTRUCTION ET D’ENTRETIEN DE 
LA VOIRIE DES COMMUNES 

Lors de l’Assemblée générale du syndicat mixte départemental de la voirie du 27 juin 2008, Monsieur Claude BELOT, 
Président, a proposé un élargissement de bureau, dans un souci d’amélioration de la représentativité de l’ensemble du 
territoire. Par ailleurs, pour neuf cantons, un SIVU et une CDC, il a été constaté lors des dernières élections, un déficit 
de représentants, ne permettant pas l’élection en nombre suffisant de délégués titulaires et suppléants. En application 
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de l’article L 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président présente les modifications 
nécessaires à la nouvelle rédaction des statuts : 
 
ARTICLE 5 : Désignation d’électeurs en nombre suffisant, par rapport à la population communale ou communautaire, 
dans le respect des textes en vigueur. 
 
ARTICLE 6 : Le comité élit parmi ses membres, un bureau composé d’un président, de vice-présidents, d’un secrétaire, 
et de membre du bureau, dont le nombre est déterminé par délibération du comité syndical, dans le respect des textes 
en vigueur. 
 
Les autres articles des statuts sont sans changement. 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
Approuve la modification des statuts du syndicat départemental de construction et d’entretien de la voirie des 
communes de la Charente-Maritime telle que proposée. 
 
Pas d’observation. 
 

6. CITE DE L’HUITRE : TRANSFERT DE PROPRIETE AU DEPART EMENT 

Créé le 1er octobre 2003, par la volonté conjointe du Conseil général de la Charente-Maritime, de la Communauté de 
communes du bassin de Marennes et de la Communauté de communes de l’île d’Oléron, le syndicat mixte a pour objet 
de mettre en place un pôle touristique, culturel et économique sur le thème de l’huitre et de l’ostréiculture à Marennes. 

Ce pôle est inscrit au titre de la politique départementale des grands projets. 

La Cité de l’huitre a été réalisée sous la maitrise d’œuvre du syndicat mixte. Sa gestion  a été confiée à la société 
privée « Vert marine » dans le cadre d’une délégation de service public (DSP) - contrat de régie intéressée - dont la 
section régionale conchylicole est également partenaire au titre de l’animation du site. 

La Cité de l’huitre a ouvert ses portes le 14 octobre 2006. 

Considérant qu’au vu du constat réalisé à l’issue des 18 premiers mois d’exploitation, le système de gestion actuel, par 
l’intermédiaire d’un syndicat mixte et d’une DSP, ne favorise pas la réactivité du délégant, 

Considérant que compte tenu des résultats d’exploitation  il convient d’engager des changements dans le 
positionnement touristique et culturel du site et que ces transformations doivent être lancées dès à présent pour la 
saison 2009, 

Le syndicat mixte de la Cité de l’huitre envisage de transférer la propriété de la Cité de l’huitre au bénéfice du 
Département (les terrains, les bâtiments et leurs équipements, les contrats y compris la DSP). 

Compte tenu du transfert de la Cité de l’huitre au département, il convient de solliciter la dissolution du syndicat mixte à 
compter du 1er janvier 2009. 

Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
 
Décide d’accepter le transfert pour l’euro symbolique de la propriété de la Cité de l’huitre au bénéfice du Département, 
comprenant les terrains d’assise, les bâtiments et leurs équipements, les aménagements, l’actif et le passif du syndicat 
mixte, l’ensemble des contrats et conventions (y compris la délégation de service public), 

Sollicite la dissolution du syndicat mixte au 1er janvier 2009. 

 

M.PARENT précise que le Conseil général avait la vo lonté de créer un outil culturel et touristique. La  structure 
créée en syndicat mixte, composé du Conseil général  17, de la Communauté de communes du Bassin de 
Marennes et de la Communauté de communes de l’île d ’Oléron, a confiée la gestion du site à la société « Vert 
marine » par délégation de service public. Après de ux ans et demi de fonctionnement, les résultats esc omptés 
sont décevants. Les études préalables avaient estim é la fréquentation du site de 50 000 à 60 000 perso nnes 
mais moins de 20 000 visiteurs sont comptabilisés p our l’année 2008. Le Conseil général souhaite donc 
reprendre la gestion du site en direct (clause prév ue au contrat de la Délégation de Service Public) e t dissoudre 
le syndicat mixte pour assouplir la gestion adminis trative du site. Les Communautés de communes ne ser ont 
plus impliquées dans le déficit (200 000 €). Un com ité de pilotage associera les acteurs du Pays, élus , 
partenaires touristiques, usagers. La reprise en ge stion a pour objectifs de renouer le contact avec l es 
professionnels, d’augmenter le nombre de visiteurs et d’assurer l’équilibre financier. La fin de la DS P est 
prévue pour le 1 er janvier 2010.  
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7. CDC-RESEAU REGIONAL D’ACCOMPAGNEMENT ET D’AIDES AUX  ENTREPRISES-SIGNATURE D’UNE 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

Renouvellement de la convention de mise à disposition d’un chargé de mission du Pays Marennes Oléron à la 
Communauté de communes de l’île d’Oléron. 
 
Les régions depuis les lois de décentralisation disposent de l’exercice de la compétence développement économique 
de plein droit. Elles peuvent ainsi verser des aides directes aux entreprises. 

 
Les communautés de communes disposent également d’une compétence obligatoire en matière de développement 
économique. Il s’agit le plus souvent d’un rôle d’animation locale et de gestion des zones d’activités économiques 
d’intérêt communautaire. Elles peuvent en outre s’inscrire dans des démarches initiées par les régions pour compléter 
les dispositifs régionaux d’aides aux entreprises. 
 
La concertation conduite par la Région Poitou Charentes pour l’élaboration du Schéma Régional de Développement 
Economique (SRDE) a amené l’ensemble des partenaires à rechercher une meilleure lisibilité, une plus grande 
simplicité et une plus forte complémentarité des interventions économiques de chaque collectivité. 
 
Pour atteindre ces objectifs, il est proposé à l’ensemble des intercommunalités de Poitou Charentes, la mise en place 
d’un partenariat sur la base d’un conventionnement pour que les CDC soient les « portes d’entrées » du dispositif et 
accompagner ainsi localement les entreprises dans leur projet économique aux stades de création, mutation, 
développement ou transmission. 
 
La communauté de communes de l’île d’Oléron ne disposant pas à l’heure actuelle de service de développement pour 
mener à bien cette mission et considérant l’action engagée par la Région avec les pays pour l’animation des « bourses 
emploi tremplin », il est proposé de renouveler pour 2008 une convention avec le syndicat mixte du Pays Marennes 
Oléron pour la mise à disposition partielle d’un agent de développement économique chargé de l’animation de ce 
dispositif. 
 
Ainsi, les chefs d’entreprises souhaitant développer, exporter, innover, reprendre ou transmettre une entreprise sur le 
territoire de l’île d’Oléron pourront prendre contact avec cet agent pour : 

- un premier niveau d’informations concernant les modalités d’attribution des dispositifs CORDEE, CORDEFOP, 
CORDEX-TPE, 

- une aide à l’instruction du dossier DUO (dossier unique d’orientation), 
- une orientation et un accompagnement vers les partenaires chargés de l’accompagnement du projet 

(consulaires en particulier), 
- une aide à l’instruction du dossier de demande d’aide financière. 

 
Le conseil communautaire à l'unanimité des membres présents, 
 
APPROUVE le renouvellement pour 2008 de ce partenariat avec le Pays Marennes Oléron dans l’intérêt du monde 
économique de l’Ile d’Oléron, 
 
AUTORISE le Président à signer la convention de partenariat, 
 
AUTORISE le Président à solliciter la mise à disposition du personnel du Pays Marennes Oléron pour une durée d’un 
an à raison d’un jour par semaine afin d’animer ce dispositif pour le compte de la Communauté de communes, 
 
ACCEPTE le versement d’une compensation au syndicat mixte du Pays Marennes Oléron d’un montant de 6 000 € 
pour 2008, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes et pièces nécessaires à la régularisation de ce dossier. 
 
Monsieur MOQUAY souligne qu’il a rencontré lors de la « Semaine de l’économie » des porteurs de projet s qui 
ont bénéficié de ces dispositifs d’aides et ont tém oigné de leur satisfaction pour l’appui financier m ais aussi 
pour la mission de conseil dont ils ont profité pou r rencontrer les bons interlocuteurs et mener à bie n leurs 
projets. En outre, il développera au sein de la com mission « développement économique » de la Communau té 
de communes une proposition de création d’un servic e « développement économique ». 
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Arrivée de Monsieur DUPUY Francis. 
 

Conseillers en exercice : 34 
Conseillers présents : 29 
Nombre de votants : 32 

 
ETAIENT PRESENTS 

 
Monsieur BAZERBES Jean-Jacques, délégué de Dolus d'Oléron (pouvoir de M.VILLA) 
Madame CHARTIER  Annie, déléguée de Saint-Georges d'Oléron     
Monsieur CHAUMONT Jacques, délégué de Saint-Georges d’Oléron 
Monsieur CHEMIN Jacques, conseiller, délégué de Dolus d’Oléron 
Madame COINDET Arlette, déléguée de Saint-Pierre d'Oléron 
Monsieur DUPUY  Francis, délégué suppléant de Saint-Trojan les Bains 
Monsieur GOUINEAU Max, délégué de La Brée Les Bains 
Madame GRANGER MAILLET  Christine, déléguée de la commune de Saint-Pierre d'Oléron   
Madame HUMBERT Micheline, déléguée du Château d'Oléron (pouvoir de Mme COISSAC) 
Madame LE MEUR  Catherine, déléguée de Saint-Trojan les Bains 
Monsieur LEPIE  Bernard, délégué suppléant du Château d’Oléron    
Madame MASSE Dominique, déléguée suppléante de Saint-Pierre d’Oléron 
Monsieur MASSE Jean-Michel, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur MASSICOT Pascal, délégué de Saint-Trojan les Bains     
Monsieur MICHEAU Fabrice, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur MILLOT Pierre, délégué de La Brée Les Bains    
Monsieur MOQUAY Patrick, délégué de Saint-Pierre d'Oléron      
Monsieur MORANDEAU Yannick, délégué de Saint-Georges d'Oléron      
Monsieur NAUD Jean-Jacques, délégué de La Brée Les Bains 
Monsieur NYZAM Daniel, délégué de Dolus d'Oléron 
Monsieur PARENT Michel, délégué du Château d'Oléron  
Monsieur PROUST Eric, délégué de Saint-Georges d'Oléron 
Monsieur ROBILLARD Patrice, délégué du Grand-Village-Plage      
Monsieur ROUMEGOUS Jim, délégué du Château d'Oléron     
Monsieur SOLAS  Dominique, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur TESTARD Bruno, délégué de Grand-Village-Plage 
Monsieur VAUZELLE Claude, délégué de Saint-Georges d'Oléron   
Monsieur VERWICHT Jacques, délégué de Grand-Village-Plage 
Madame WIDMANN Leslie, déléguée de Saint-Pierre d'Oléron (pouvoir de M.CROCHET) 
 
 

8. CDC-CONVENTION PISCINE THALASSA OLERON NOVOTEL ANNE E SCOLAIRE 2008-2009 

Dans le cadre des activités Voile et Natation Scolaires, les enfants de l'école primaire de SAINT-TROJAN-LES-
BAINS fréquentent la piscine du "THALASSA OLERON NOVOTEL" qui loue le bassin pour recevoir les enfants des 
écoles primaires bénéficiant de ces activités. 

 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 

 
APPROUVE la tarification de la location de la piscine de "THALASSA OLERON NOVOTEL" pour l'exercice des 
activités "Natation scolaire" au prix de 120 € par séance (au lieu de 115 € actuellement) pour l'école primaire de 
SAINT-TROJAN-LES-BAINS. Ce tarif est applicable pour l’année scolaire 2008-2009. 
 
Monsieur MOQUAY indique qu’après l’ouverture du cen tre aquatique à Dolus d’Oléron ce partenariat prend ra 
fin.  
Madame CHARTIER précise que la piscine de Saint-Geo rges d’Oléron propose des séances à 66€. 
 

9. AGENDA 21 : DEMANDE DE SUBVENTIONS 

Par délibération du 2 juillet 2008, le conseil communautaire a approuvé l’engagement de la Communauté de communes 
dans une démarche locale d’Agenda 21 et la création d’un poste de chargé de mission pour mener à bien cette mission. 
 
Dans le cadre de la promotion des actions en faveur du développement durable, il convient de solliciter le concours 
financiers des partenaires institutionnels.  
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Le conseil communautaire à l'unanimité des membres présents  autorise le Président à solliciter des subventions 
auprès de l’Etat (DIREN), du Conseil général de la Charente-Maritime et de la Région au titre du Contrat Régional de 
Développement Durable (2007-2013).  
 
Monsieur PARENT regrette que la Région finance ce t ype d’action sur le Contrat de Territoire et non su r 
son budget général. 
 

10. CONVENTION DE STAGE DES MUSICIENS INTERVENANTS 

Le centre de formation des musiciens intervenants (CFMI) propose aux collectivités territoriales la mise à disposition de 
musiciens stagiaires compétents pour la mise en œuvre de projets culturels et artistiques. 

Il est proposé d’accueillir deux stagiaires pour la conduite de trois projets sur l’année 2008-2009 :  

� une activité d’éducation musicale développée en milieu scolaire dans les écoles communales de Saint-Denis 
d’Oléron, La Brée les Bains, Grand-Village Plage, Saint-Trojan les Bains,  

� une activité extra scolaire d’éducation ou de pratique musicale dans les crèches de Saint-Georges d’Oléron et de 
Marennes, au foyer rural de Saint-Denis d’Oléron, 

� un spectacle musical pour le jeune public 
 
Le coût de ces interventions est de 1200 € par stagiaire, auxquels s’ajoutent les frais relatifs à l’organisation du 
spectacle (transport). Les modalités d’interventions font l’objet d’une convention (une pour chaque stagiaire). 
 
Sur proposition de la commission « Animation & mond e associatif », le conseil communautaire à l'unanim ité 
des membres présents, 
Approuve l’accueil des musiciens stagiaires, 
Autorise le président à signer les conventions de stage, 
Dit que les coûts relatifs à ces activités sont prévus au budget. 
 
Pas d’observation. 
 

11. CDC – CHENIL : CONVENTION  MONSIEUR CABASSET/COMMUN AUTE DE COMMUNES DE L’ILE 
D’OLERON 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’île d’Oléron révisés par délibération du 17 septembre 2008 visée 
en sous-préfecture de Rochefort sur Mer le 29 septembre 2008, la Communauté de communes a confié par convention 
à Monsieur CABASSET l’accueil des chiens errants. 
 
Monsieur CABASSET sollicite une modification de la convention qui porte notamment : 

- Sur les horaires d’accueil du public, 

- Sur l’augmentation du coût du service mensuel de 10%, portant la prestation mensuelle de 1448.27 € à 
1593.10 €. 

Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
 
AUTORISE le Président à signer une nouvelle convention de prestation de services avec Monsieur CABASSET Philippe, 
qui annule et remplace celle en vigueur à compter du 1er janvier 2009, 

 
FIXE à 1593.10 € la prestation mensuelle à percevoir par Monsieur CABASSET pour ladite prestation,  

 
DIT que les crédits sont ouverts au Budget 2008. 
 
Monsieur PARENT rappelle les difficultés de fonctio nnement du chenil.  

Monsieur MOQUAY précise que les chiens errants sont  de la responsabilité du maire quand le chenil est fermé. 

Les élus demandent des précisions sur la propriété des bâtiments et des terrains. 

Madame WIDMANN demande un état récapitulatif de l’a ccueil des chiens. 
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12. CDC - AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE - CONVENTIO N  DE PARTENARIAT AVEC 
L'ASSOCIATION CENTRE SOCIAL MARNE YEUSE 

Le conseil communautaire a approuvé le 28 septembre 2005 le projet de réalisation d'une aire d'accueil 
intercommunale des gens du voyage qui s'est ouverte en juillet 2006. 
 
Afin de permettre un accompagnement social des familles nomades, la communauté de communes, en tant que 
gestionnaire de l'aire d'accueil se doit de favoriser l'accès des usagers aux dispositifs sociaux et de santé de droit 
commun (CCAS, RMI, scolarité...). 
 
Depuis l'ouverture de l'aire d'accueil, cette mission a été confiée à l'association Centre Social Marne-Yeuse qui a une 
expérience reconnue dans ce domaine. 
 
Le conseil communautaire à l'unanimité des membres présents, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de partenariat pour la période du 1er janvier 2009 au 31 
décembre 2010 avec l'association Centre Social Marne-Yeuse pour assurer l'accompagnement social des familles 
nomades et à verser une subvention de 10 000 euro par an pour l'exécution de cette convention. 
 
Monsieur MOQUAY précise que la subvention finance u ne partie du poste (salaire, frais relatifs aux 
missions et déplacements) 
 
 

13. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2008   

 
La commission « Animation et monde associatif » s’est réunie le 14 novembre 2008 pour examiner des demandes de 
subventions : 
 

Association Domaine  Objet de l'association et actions  2008 
 Propositions de 
la commission 
du 14/11/2008  

Association scolaire de l’école 
– réseau aide social 

Réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficultés, 
aides rééducatives, pédagogiques et suivis 

psychologiques: achat de matériel 
               1 600 €  

Mairie de Saint-Denis d'Oléron  évènementiel Fête du vent 2008                1 000 €  

NEMO évènementiel 
Nautisme en Oléron: participation au salon nautique 

de Paris du 5 au 14 décembre 2008 
               4 000 €  

Société Hippique Oléronaise évènementiel 
Jumping des citadelles mai 2008 - demande de 

complément pour les tivolis 
           3 406€  

IODDE environnement 
Programme "Reconquête Et Valorisation des 

Estrans" - demande de soutien pour maintenir les 
emplois et les actions de communication 

               5 000 €  

Amicale bataillon des fusiliers 
marins de Rochefort/oléron autre restauration d'un fanion et décorations brodées                1 000 €  

Lud'Oléron autre 
Aide à l'investissement de jeux pour compléter et 

renouveler le stock 
               1 300 €  

 
Sur proposition de la commission « Animation et mon de associatif », le conseil communautaire à l'unani mité 
des membres présents, 
 
Accepte les versements des participations proposées  

Et inscrit les crédits correspondants au budget 2008. 
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Monsieur VERWICHT précise que les fanions restaurés  par l’amicale des fusiliers seront confiés au musé e de 
Lorient. 

Monsieur PARENT indique que l’association IODDE fai t un excellent travail, que son budget est importan t et 
qu’il lui faudra trouver des fonds pour remplacer l es subventions. Il dit que l’écotaxe peut financer ce type 
d’action. 

Madame MASSE indique que l’impact négatif du retour nement des roches a été prouvé scientifiquement. 

Monsieur MASSE rappelle que Monsieur PEYRY a confir mé que l’écotaxe pouvait financer des postes de 
gardes côtiers ou gardes « bleus ».  

Monsieur MOQUAY souhaite discuter du sujet de l’éco taxe au sein de la Communauté de communes. Les 
conseils municipaux devront se prononcer sur l’écot axe. 

Monsieur PARENT souhaite un débat sur ce sujet et r appelle que les communes du Pays Marennes Oléron on t 
approuvé dans le SCOT le principe de l’écotaxe. Il faut avancer sur les modalités d’application.  

Monsieur ROUMEGOUS demande des précisions sur le fi nancement du personnel du RASED.  

Monsieur MOQUAY explique que le personnel du RASED relève de l’Education nationale. L’association scol aire 
porte la demande de subvention pour financer le bes oin de fournitures du RASED. 

Monsieur BAZERBES signale que le personnel RASED es t menacé de disparaître. 

 

14. CDC - DEMANDE DE SUBVENTION PISTES CYCLABLES 

Réalisation d’un réseau de pistes cyclables intercommunal 
 
La communauté de communes de l’Ile d’Oléron consciente de l’enjeu environnemental que représente les 
déplacements des personnes, a décidé de créer une offre alternative crédible à l’usage de la voiture et s’inscrivant dans 
le cadre de sa politique de développement touristique et de développement durable. Il a donc été arrêté la création d’un 
réseau de pistes cyclables intercommunal. A ce jour, 50 km de pistes sont proposés aux usagers et sont en cours de 
réalisation (plan vélo 2 - 75 km de pistes supplémentaires composés de 28 sections). 
 
Dans le cadre du plan vélo 2, la communauté de communes de l’Ile d’Oléron peut prétendre à des subventions de la 
Région au titre du Contrat Régional de Développement Durable (2007-2013) pour la réalisation de tronçons 
supplémentaires. 
 
La Communauté de communes avait informé le Pays Marennes Oléron de son programme de réalisation des pistes 
cyclables dès 2007 lors de la préparation du Contrat Régional de Développement Durable. Dans ce cadre, les sections 
13, 14 et 20 ont été inscrites en demande de subvention. Toutefois contrairement aux sections 13 et 20 qui ont été 
réalisées, la piste 14 a été ajournée.  
 
Il convient donc, d’adopter le plan de financement suivant : 
 

 Total HT Fonds propres Conseil 
général CRDD 

 
Travaux de la section 13 
(piste de la forêt Briquet) 

 

 
225 000,00 

 

 
117 367,00 

 

 
77 633,00 

 

 
30 000,00 

  

 
Travaux de la section 20 

(piste du Bois d'Avail) 
 

362 438,00 253 138,00 79 300,00 30 000,00 

 

le conseil communautaire à l'unanimité des membres présents,  

DIT que les crédits sont inscrits au budget 2008. 
AUTORISE le Président à solliciter des subventions auprès de la Région au titre du Contrat Régional de 
Développement Durable (2007-2013).  
 
Pas d’observation. 
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15. AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS COMMUNAUTE DE CO MMUNES 

Vu les  délibérations du 24 novembre 2004 et du 4 octobre 2006 précisant la durée d’amortissement des biens de la 
Communauté,  
 
Afin de mieux prendre en compte la valeur des immobilisations d’une valeur assez faible, il conviendrait d’adopter les 
nouvelles durées d’amortissement des biens entrés dans le patrimoine de la collectivité à compter du 1er janvier 2008. 

 
le conseil communautaire à l'unanimité des membres présents, 
DEFINIT les durées d’amortissement des catégories de biens immobiliers ou mobiliers inscrits à l’actif de la collectivité à 
compter du 1er janvier 2008, selon les modalités suivantes : 

 
1 / Ensemble des biens jusqu’à une valeur de 1 000 €     2 ans 
 
2 / Ensemble des biens dont la valeur est comprise entre 1000€ à jusqu’à 5 000 €  5 ans 
 
3 / Ensemble des biens dont la valeur est supérieure à 5 000 € HT : 

Articles Désignation Durée en 
années 

 

 Immobilisations incorporelles   
202 Documents d’urbanisme 5  

2031 Etudes  5  

2041 
Subventions d’équipement aux organismes de 
droit public 25 

Modification 
* 

2042 
Subventions d’équipement aux personnes de 
droit privé 5 

 

2044 Subventions d’équipement en nature 5  

205 Concessions et droits similaires (logiciels) 5 
Modification 

** 
208 Autres immobilisations corporelles 5  

 Immobilisations Corporelles   
212 Agencement et installations des terrains 15  

2131 Constructions 30  
2135 Installations générales, agencements 15  
2138 Autres immobilisations 15  
2141 Construction sur sol d’autrui bâtiment public 30  
2145 Construction sur sol d’autrui agencement 15  
2148 Construction sur sol d’autrui Autres 15  

215 
Installations, matériels outillages techniques 
valeur > à 5000€ TTC 10 

 

215 
Installations, matériels outillages techniques 
valeur < à 5000€ TTC 5 

 

 
Immobilisations Corporelles reçues en mise 
à disposition   

 

2175/2178 Install. matériels valeur > à 5000€ TTC 15  
2175/2178 Install. matériels valeur < à 5000€ TTC 5  

 Autres immobilisations corporelles   
2181 Installations générales, agencements et divers 8  
2182 Matériels de transport 5  

2183 Matériel informatique 5 
Modification 

** 
2183 Matériels de bureau (hors informatique) 10  
2184 Mobiliers 10  
2188 Autres immobilisations 10  

 
Anciens taux : * 10 ans  ** 3 ans 
 
Pas d’observation. 
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16. CDC – PARTICIPATION AUX DEPENSES DE DEMOUSTICATION ANNEE 2007 

Parmi les compétences « protection et mise en valeur de l’environnement dans le cadre des schémas 
départementaux » la Communauté de Communes participe à la lutte contre les moustiques. 
 
Les dépenses 2007 pour l’accomplissement de cette mission sur Oléron se sont chiffrées à 192 665,21 €. 
La participation de la Communauté de Communes de l’île d’Oléron s’élève à 77 066,08 € soit 40 % de la dépense 
 
Sur proposition du Président, 
Compte tenu des crédits ouverts à l’article 65733 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
Accepte le versement de cette participation. 
 
Monsieur PARENT rappelle que le budget de l’EID (En tente Interdépartementale de Démoustication) est 
considérable car la démoustication est réalisée éco logiquement, c’est-à-dire manuellement avec des 
produits sûrs, testés depuis plus de quinze ans sur  les gîtes larvaires. 

Madame MASSE regrette que les traitements contre le s chenilles processionnaires ne soient pas 
écologiques. Elle souhaiterait aborder également ce  sujet. 

Monsieur MOQUAY signale que l’intervention sur les chenilles processionnaires se fait sur demande au 
printemps auprès de la Communauté de communes qui i nterviendra auprès de la fédération 
départementale contre les nuisibles. 

Monsieur MORANDEAU demande qui paye le traitement c ontre les chenilles. 

Monsieur MOQUAY répond que la Communauté de commune s demande les interventions et les paye. 

 

17. MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Le Président de la Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron, 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu la loi du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
- Vu la délibération fixant le dernier tableau des effectifs en date du 27 février 2008 
 

Propose les tableaux des effectifs modifiés suivants : 
 
 Effectif de la Communauté de Communes  
 
Grades ou emplois (Agents 
titulaires & contractuels) 

Catégorie  Effectifs  
budgétaires  

Indice brut / 
rémun.(contract.)  

TPS Effectifs  
pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE      
Directeur d’EPCI (Strate 20 000 à 
40 000 habitants) 

A 1  TC 1 

Attaché (détachement) A 0  TC 1 
Rédacteur territorial  B 2  TC 2 
Adjoint administratif 1ère C C 3  TC 3 
Adjoint administratif 2ème C C 3  TC 3 
Maître nageur vacataire  1 Vacation horaire 

25 € brut / heure  
TNC 1 

Journaliste-pigiste (Art3) A 1 IB 566   1 
Pôle instructeur –  
Rédacteur  
Adjoint administratif 1ère ou 2ème cl 

  
1 
1 

 
TC 
TC  

  
0 
0 

Total (1)  13   12 
FILIERE TECHNIQUE      
Ingénieur pôle instructeur A 1   1 
Chargé de mission « grands 
projets et encadrement pôle 
environnement / déchets » 
(Ingénieur contract.) Art.3 al5 

A 1 IB 901 TC 1 
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Contrôleur territorial de travaux B 2  TC 2 
Adjoint technique 2ème C C 2  TC 2 
Apprentie BTS « gestion et 
protection de la nature » 

 1   1 

Chargé de mission agenda 21 A 1 IB 466 TC 1 
Total (2)  8   8 
FILIERE SPORTIVE      
Chargé de mission « responsable 
surveillance des plages » 

A 1 IB 379 TC 0 

Total (3)  1   1 
Total  CDC (1+2+3)  25   21 
      

 
 

Effectif de la Régie Musées & Patrimoine de l’Ile d ’Oléron  
 

Grades ou emplois (Agents titulaires 
& contractuels) 

Cat. Effectifs  
budgétaire
s 

Brut 
 

TP
S 

Effectifs 
pourvus 

Assistant qualifié de conservation du 
pat. & biblio. 

B 2  TC 1 

Assistant de conservation du P&B 
contractuel - Médiation / 
communication 

B 1 IB 366 TC 1 

Assistant de conservation du P&B 
contractuel – Assistant médiation / 
communication 

B 1 IB 315 TC 1 

Chargé de mission « Régisseur 
d’œuvre » 

B 1 IB 558 TC 1 

Adjoint du patrimoine 2ème C  C 3  TC 2 
      
Total RMPIO   8   6 
 

Effectifs de la Régie Oléron Déchets   
 
I - Agents titulaires  
 

Grades ou emplois Catégories Effectifs budgétaires Temps Effectifs 
pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE      
Adjoint Administratif 1ère C C 2 TC 2 
Adjoint administratif 2ème C C 3 TC 3 
Total (1)  5  5 

 
FILIERE TECHNIQUE     
Adjoint technique 2ème C C 1 TC 1 
Maître composteur (art 3 – al4) B 1 (IB 380) TC  1 
Total (2)  2  2 

Total agt. tit. ROD (1+2)   7  7 
 
II - Salariés de droit privé  
 

Intitulé du poste Statut  Usine Déchèteries Environnement  
  EFFECTIFS BUDGETAIRES 
Responsable de sites CDI 1    
Responsable H&S responsable déchèteries – adjoint 
RS 

CDI 1   

Comptable CDI   1 
Responsable administratif CDI   1 
Agent de maintenance CDI 2   
Chef de quart CDI 5   
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Aide de quart CDI 6   
Gardien réceptionniste de déchetterie CDI  7  
     
Total    15 7 2 

 
Total salariés de droit privé:            24     
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
 
ADOPTE la mise à jour de l’état du personnel présenté, 
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 
 
Pas d’observation. 
 

18. REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT RELATIF AU D EUXIEME ENTRETIEN 
RECRUTEMENT D’UN CHARGE DE MISSION AGENDA 21 

Dans le cadre du recrutement du Chargé de mission « AGENDA 21 », la commission de recrutement a souhaité 
revoir une seconde fois plusieurs candidats afin de les départager et propose au conseil communautaire une prise 
en charge des frais de leur second déplacement sur présentation de justificatifs (candidats domiciliés à l’extérieur de 
l’Ile d’Oléron). 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
 
AUTORISE le Président à rembourser les frais relatifs au déplacement (déplacement et/ou d’hébergement) du candidat 
suivant : 
 
Monsieur Pierre MAUGER (44300 NANTES) 
 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
Pas d’observation. 
 

19. MISE EN PLACE DE SERVICES OPTIONNELS AU CENTRE DE G ESTION (CNRACL & ALLOCATIONS 
CHOMAGE) CNRACL 

Annule et remplace la délibération du 6 février 2008 
 
A la demande de la Caisse des Dépôts, pour tenir compte du nouveau contexte légal et réglementaire, des 
changements liés à la dématérialisation des échanges, de l’impact du processus de gestion du droit à l’information, une 
nouvelle convention de partenariat entre le Centre de Gestion et la Caisse des Dépôts est établie pour la période 2007-
2010. 
 
Le Centre de Gestion assurera désormais 2 missions : 

- une mission d’information, destinée aux personnels relevant de la collectivité qui porte sur l’ensemble des 
régimes de retraite : la CNRACL, l’IRCANTEC et le RAFP 

-  une mission d’intervention sur les actes de gestion qui devient optionnelle. Cela concerne les validations de 
services, les régularisations de services, les rétablissements du régime général, les liquidations des droits à 
pension normale, d’invalidité et de réversion, les relevés de carrière dans le cadre du droit à l’information. 

- Le conseil d’administration du Centre de Gestion a fixé une contribution financière qui se définit comme suit : 
- pour la mise en œuvre du droit à l’information : 30 euros par dossier 
- pour l’étude et les conseils pour des dossiers complexes : 15 euros de l’heure. 

 
Chômage 
La Communauté de Communes envisage également de demander au Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Charente-Maritime de traiter les dossiers de demande d’allocations de chômage ainsi que d’en assurer 
le suivi. 
 
S’agissant d’une mission facultative du Centre de Gestion, il convient de passer une convention entre la Communauté 
de Communes Ile d’Oléron et cet établissement. 
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Monsieur le Président indique que le recours aux prestations payantes sera tout à fait exceptionnel. 
 
Aussi,  
 
Vu les articles 23 et 24 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par la loi 2007-209 du 19 février 2007 relative à la 
fonction publique territoriale ; 
Vu la convention de partenariat signée le 6 juillet 2007 qui expire le 31 juin 2010 entre le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Charente Maritime et la Caisse des Dépôts et Consignations, assistant en tant que 
gestionnaire de la CNRACL, de l’IRCANTEC et du RAFP ; 
Vu l’article 24 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par la loi 2007-209 du 19 février 2007 ; 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
 

- Autorise Monsieur le Président à signer les conventions relatives à  l’intervention du Centre de Gestion sur les 
dossiers relevant : 

o de la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL) 
o des études pour l’allocation chômage 
et de lui donner tous pouvoirs pour le traitement de ces affaires 
 

- dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
Pas d’observation. 
 

20. CDC OUVERTURES ET VIREMENTS DE CREDITS 

 
Sur proposition du Président, le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents réalise les ouvertures et 
virements de crédits suivants : 

 
Section d'Investissement

Art. chap. Fonct. Opér. Désignation dépenses recettes

021 021 01 Virement de la section de fonctionnement 9 362,00

20418 204 833 10 Plan Plage étude Saumonards -4 785,00 

2188 21 833 10 Panneaux Plan Plage 4 785,00

2314 23 411 414 Vestiaires rugby Pénalités aux entreprises 9 000,00 * décision 15/10

2188 21 90 15 Débroussailleuse Aérodrome 722,00

2142 21 90 15 travaux aérodrome -360,00 

TOTAL de la Section 9 362,00              9 362,00              

Solde 

Section de Fonctionnement

Article chap. Fonct. Service Désignation dépenses recettes

65735 65 90 16 Mise à disposition animateur éco 6 000,00 * selon décision 

65733 65 833 13 Département démoustication 13 067,00 * selon décision 

6574 65 90 267 Subvention associations 14 306,00 * selon décision

65734 65 90 267 Subveniton Mairie St Denis 1 000,00 * selon décision

65738 65 90 267 Subvention Université Poitiers stagiaires 2 400,00 * selon décision

7711 77 020 1 Pénalités sur marché Rugby 9 000,00 * décision 15/10

023 023 01 Virement à la section d'investissement 9 362,00

617 011 020 1 Mission Etude Base Taxe Professionnelle 40 000,00

7311 73 01 50 Etat Rôles supp. 77 135,00

TOTAL de la Section 86 135,00            86 135,00            

Solde -                                                         

-                                                         

 
 

Monsieur MOQUAY précise que les panneaux « plan pla ges » correspondent aux panneaux réalisés en 
partenariat avec l’association IODDE pour informer le public sur le milieu naturel de l’estran. 
 

21. AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS BUDGET ANNEXE ZA E « LA JARRIE II » 

Vu la  délibération du 4 octobre 2006 précisant la durée d’amortissement des biens du budget annexe ZAE La Jarrie II, 
 



 18

Afin de mieux prendre en compte la valeur des immobilisations d’une valeur assez faible, il conviendrait d’adopter les 
nouvelles durées d’amortissement des biens entrés dans le patrimoine de la collectivité à compter du 1er janvier 2008. 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents, 
DEFINIT les durées d’amortissement des catégories de biens immobiliers ou mobiliers inscrits à l’actif de la collectivité à 
compter du 1er janvier 2008, selon les modalités suivantes : 

 
1 / Ensemble des biens jusqu’à une valeur de 1 000 €     2 ans 
 
2 / Ensemble des biens dont la valeur est comprise entre 1000€ et jusqu’à 5 000 €  5 ans 
 
3 / Ensemble des biens dont la valeur est supérieure à 5 000 € TTC : 
 

Articles Désignation Durée en 
années 

 

 Immobilisations incorporelles   
202 Documents d’urbanisme 5  

2031 Etudes  5  

2041 
Subventions d’équipement aux organismes de 
droit public 25 

Modification * 

2042 
Subventions d’équipement aux personnes de 
droit privé 5 

 

2044 Subventions d’équipement en nature 5  
205 Concessions et droits similaires (logiciels) 5 Modification** 
208 Autres immobilisations corporelles 5  

 Immobilisations Corporelles   
212 Agencement et installations des terrains 15  

2131 Constructions 30  
2135 Installations générales, agencements 15  
2138 Autres immobilisations 15  
2141 Construction sur sol d’autrui bâtiment public 30  
2145 Construction sur sol d’autrui agencement 15  
2148 Construction sur sol d’autrui Autres 15  
215 Installations, matériels outillages techniques 10  

 
Immobilisations Corporelles reçues en mise 
à disposition   

 

2175/2178 Install. matériels valeur 15  
 Autres immobilisations corporelles   

2181 Installations générales, agencements et divers 8  
2182 Matériels de transport 5  

2183 Matériel informatique 5 
Modification 

** 
2183 Matériels de bureau (hors informatique) 10  
2184 Mobiliers 10  
2188 Autres immobilisations 10  

    
 
Anciens taux : * 10 ans  ** 3 ans 
 
Pas d’observation. 
 

22. ROD - TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA PLATEFORME DE C OMPOSTAGE DE MATHA : 
ATTRIBUTION DES MARCHES 

 
Dans le cadre de la création de la plateforme de compostage de Matha, dont le montant des travaux est estimé à 2 613 
500 € HT, une procédure a été lancée en marché négocié. La commission d'appel d'offres réunie le 1er juillet 2008 a 
attribué les lots 1, 2, 5, 6, 9 11 et 12. Les autres lots avaient été déclaré infructueux et ont fait l’objet de nouvelle 
procédure.  
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Le lot 3 – charpente, couverture bardage bois  a fait l’objet de plusieurs consultations lancées dans le cadre de l’appel 
d’offres, toutes déclarées infructueuses. La dernière procédure a été lancée en marché  négocié dans le cadre de 
l’article 35.II.3 du code des marchés publics. La CAO s’est réunie le 14 novembre 2008 pour attribuer le marché.  
 
Les autres lots ont fait l’objet de procédure adaptée conformément à l’article 28 du code des marchés publics.  
 

      
Lots et estimations  

Montant des marchés 

Identité HT TTC 
Lot n° 1 : Terrassement - VRD 
  

   821 400 € 
  

APPIA 845 120, 00 € 1 010 763, 52 € 
Lot n° 2 : Gros Œuvre  
  811 000 € 

  
ECBL 670 191, 26 € 801 548, 75 € 

Lot n° 3 : Charpente, couverture 
bardage bois  
  

   435 000 € 
  

MERLOT 499 444, 53 € 597 335, 66 € 
Lot n° 4 : Serrurerie – menuiserie 
métallique 
  

40 200 € 
  

METALNEO 42 375, 00 € 50 680, 50 
Lot n° 5 : Closions – isolation – faux 
plafond 
  

21 200 € 
  

SRB 23 500, 82 € 28 106, 98 € 
Lot n° 6 : Menuiserie extérieure / 
intérieure bois 
  

43 500 € 
  

AMR 48 635, 00 € 58 167, 46 € 
Lot n° 7 : Plomberie – sanitaire – CVC 
  

44 000 € 
  

FEL 29 109, 85 € 34 815, 38 € 
Lot n° 8 : Electricité 
  

85 000 € 
  

MANDIN PALISSIER 127 974, 72 € 153 057, 77  
Lot n° 9 : Carrelage Faïence 
  

18 000 € 
  

GROUPE VINET 17 900, 00 € 21 408, 40 € 
Lot n° 10 : Peinture nettoyage 
  

48 200 € 
  

DECORS ET MAISONS 33 634, 33 € 40 226, 66 € 
Lot n° 11 : Equipement procédé 
  

220 000 € 
  

HANTSCH 89 543, 00 € 107 093, 43 € 
Lot n° 12 : Espaces Verts 
  

26 000 € 
  

DUCHENE 14 317, 50 € 17 123, 73 € 
Total 2 441 746, 01 € HT 2 920 328, 23 € TTC 

 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
 
autorise le Président à signer les marchés avec les entreprises retenues par la Commission d'appel d'offres. 
 
Monsieur MILLOT souhaite un point sur les procédure s d’autorisation de la déchetterie de La Brée les B ains et 
du site de Matha. 
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Monsieur MOQUAY indique que le projet de création d e l’éco-pôle de Matha se fait en partenariat avec l es 
services de l’Etat et que la Communauté de communes  suit les différentes étapes requises de la procédu re. Il a 
en outre proposé aux maires d’intervenir lors d’un de leurs conseils municipaux pour présenter les act ions de 
la Communauté de communes. Il sera prochainement pr ésent au conseil municipal de La Brée les Bains dur ant 
lequel un point sera fait sur la déchetterie de la commune. 
 
Monsieur PARENT signale que le conseil municipal du  Château d’Oléron a décidé la construction d’une 
chaudière à bois pour chauffer les bâtiments public s de la commune en choisissant la filière « bois 
déchiqueté ». La commune du Château d’Oléron sera d onc intéressée par la production de bois déchiqueté  
produit par l’éco-pôle de Matha.  
 

23. ROD ECO POLE DE MATHA - DEMANDE DE SUBVENTION  

Par délibération en date du 27 février 2008, le conseil communautaire a validé l’avant-projet de plateforme de 
compostage de déchets verts et de broyage de bois de l’Ecopôle de Matha et autorisé le Président à signer toutes les 
pièces nécessaires à l’avancement du projet. 
 
Pour rappel : 
La Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron souhaite s’engager sur la mise en conformité de sa filière de traitement 
des déchets végétaux par compostage et par production d’un combustible pour sa chaufferie au bois.  
 
Le programme d’aménagement confère plusieurs fonctions au site de Matha : 
� Gestion des matériaux inertes : réception des déchets inertes, contrôle, tri et stockage, 
� Compostage : réception des déchets végétaux issus des déchetteries ou apportés directement sur le site, contrôle, 

broyage et compostage en vue de la production d’un compost conforme, 
� Bois de rebus : réception, contrôle et tri de bois issu des déchetteries, broyage et réorientation vers la filière bois 

énergie ou transfert vers un centre de stockage de déchets non dangereux, 
� Bois énergie : fabrication de bois broyé utilisable dans la chaufferie du centre aquatique, à partir des souches et du 

bois déchet non traité (de classe C1), 
� Réception et filtration des huiles de friture : fabrication d’additif diesel, 
� Espace pédagogique ouvert aux publics sur les thèmes du développement durable. 
 
Le bureau d’étude INDDIGO TRIVALOR a été missionné pour réaliser la maîtrise d’œuvre de ce projet qui sera réalisé 
en deux phases : 

� Tranche 1 : Réalisation de la plateforme de compostage et acquisition du matériel nécessaire  
� Tranche 2 : Réalisation de la plateforme de fabrication du bois énergie  

 
A la demande de la collectivité, le projet intègre les exigences de Haute Qualité Environnementale dans le but de 
démontrer la faisabilité de telles démarches sur le territoire. 
 
Plan de financement : 

Dépenses en € HT Recettes En € HT  

Travaux tranche1 : 2 260 065 Fonds propres  1 241 852  

Travaux tranche 2 : 400 000 Etat – DDR  384 809 obtenue 

Acquisition de matériels divers 
(broyage/criblage/manutention
,…) 

722 303 Etat – PER  823 870 
obtenue 

Etudes et honoraires divers 
(16 %) : 

382 182 Conseil Général  1 134 019 
obtenue 

  
Contrat de territoire Région 
Poitou-Charentes/PMO 

30 000 
En cours 

  Leader  110 000 En cours 

  ADEME 40 000 En cours 

*Soit un montant total de :   3 764 550 Soit un montant total :   3 764 550  

 

Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
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AUTORISE le Président de la Communauté de communes de l'île d'Oléron à solliciter toutes les participations financières 
existantes (Fonds européens, Etat, Région, Conseil général, ADEME …) et à signer toutes les pièces relatives à ces 
aides. 

 
Pas d’observation. 
 

24. REGIE OLERON DECHETS CREATION D’UNE FILIERE DE COLL ECTE ET DE TRAITEMENT DES 
DECHETS DES PATIENTS EN AUTOTRAITEMENT 

Vu l’avis favorable émis par le Conseil d’exploitation de la Régie Oléron déchets en date du 24 septembre 2008, 
 
Il est proposé la mise en place d’une filière de collecte et de traitement des déchets des patients en automédication de 
l’Ile d’Oléron. 
 
Les déchets concernés sont les déchets piquants et coupants produits par les patients à leur domicile. D’après les 
statistiques nationales, 7 habitants sur 1000 sont concernés soit environ 140 Oléronais. 

Il est proposé de solliciter la participation des cabinets médicaux, infirmiers et des pharmacies de l’Ile d’Oléron pour 
assurer auprès des patients la distribution et la collecte de contenants spécifiques conformes à la réglementation. En 
contrepartie de ce service, les déchets d’activité de soins produits par les cabinets seraient pris en charge en partie par 
la collectivité. 

Un prestataire privé assurerait la fourniture des contenants, la collecte et le traitement pour le compte de la Communauté 
de communes de l’Ile d’ Oléron. 

 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à la majorité des membres présents (1 abstentio n 
M.PARENT), 

 
AUTORISE le Président de la Communauté de communes de l'île d'Oléron à signer une convention avec les parties 
intéressées pour la création d’une filière de collecte et de traitement des déchets des patients en automédication. 
 
AUTORISE le Président de la Communauté de communes de l'île d'Oléron à signer toutes les pièces nécessaires à la 
mise en place de la filière et notamment un marché pour la réalisation de la prestation. 
 
Monsieur MOQUAY indique qu’une réunion a eu lieu av ec les professionnels de la santé. Ceux-ci n’étaien t pas 
dans l’ensemble favorables, sous ses modalités, à c e partenariat. Il faut donc continuer à travailler sur les 
modalités d’un partenariat car c’est un service imp ortant pour la population.  
 
Monsieur MASSICOT précise qu’il ne s’agit pas d’aut omédication mais d’autotraitement. Il ne trouve pas  
choquant de demander aux professionnels de santé de  participer à la récupération des déchets des trait ements 
prescrits ou délivrés. Il estime aussi que le volum e des  stylos d’insuline ne doit pas être important .  
 
Madame HUMBERT pense que l’engagement d’un professi onnel par village ou par groupement dans ce 
partenariat doit suffire. 
 
Monsieur MOQUAY dit préférer l’engagement de la maj orité des professionnels. 
 
Monsieur PARENT dit être favorable à la récupératio n de ces déchets mais préfère s’abstenir sur la for mule 
proposée. 
 
 
Départ de Mme COINDET 
 

Conseillers en exercice : 34 
Conseillers présents : 28 
Nombre de votants : 31 

 
ETAIENT PRESENTS 

 
Monsieur BAZERBES Jean-Jacques, délégué de Dolus d'Oléron (pouvoir de M.VILLA) 
Madame CHARTIER  Annie, déléguée de Saint-Georges d'Oléron     
Monsieur CHAUMONT Jacques, délégué de Saint-Georges d’Oléron 
Monsieur CHEMIN Jacques, conseiller, délégué de Dolus d’Oléron 
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Monsieur DUPUY  Francis, délégué suppléant de Saint-Trojan les Bains 
Monsieur GOUINEAU Max, délégué de La Brée Les Bains 
Madame GRANGER MAILLET  Christine, déléguée de la commune de Saint-Pierre d'Oléron   
Madame HUMBERT Micheline, déléguée du Château d'Oléron (pouvoir de Mme COISSAC) 
Madame LE MEUR  Catherine, déléguée de Saint-Trojan les Bains 
Monsieur LEPIE  Bernard, délégué suppléant du Château d’Oléron    
Madame MASSE Dominique, déléguée suppléante de Saint-Pierre d’Oléron 
Monsieur MASSE Jean-Michel, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur MASSICOT Pascal, délégué de Saint-Trojan les Bains     
Monsieur MICHEAU Fabrice, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur MILLOT Pierre, délégué de La Brée Les Bains    
Monsieur MOQUAY Patrick, délégué de Saint-Pierre d'Oléron      
Monsieur MORANDEAU Yannick, délégué de Saint-Georges d'Oléron      
Monsieur NAUD Jean-Jacques, délégué de La Brée Les Bains 
Monsieur NYZAM Daniel, délégué de Dolus d'Oléron 
Monsieur PARENT Michel, délégué du Château d'Oléron  
Monsieur PROUST Eric, délégué de Saint-Georges d'Oléron 
Monsieur ROBILLARD Patrice, délégué du Grand-Village-Plage      
Monsieur ROUMEGOUS Jim, délégué du Château d'Oléron     
Monsieur SOLAS  Dominique, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur TESTARD Bruno, délégué de Grand-Village-Plage 
Monsieur VAUZELLE Claude, délégué de Saint-Georges d'Oléron   
Monsieur VERWICHT Jacques, délégué de Grand-Village-Plage 
Madame WIDMANN Leslie, déléguée de Saint-Pierre d'Oléron (pouvoir de M.CROCHET)     
 

25. REGIE OLERON DECHETS - MODIFICATION DES HORAIRES D’ OUVERTURE DES DECHETTERIES DE 
L’ILE D’OLERON 

Vu l’avis favorable émis par le Conseil d’exploitation de la Régie Oléron Déchets en date du 24 septembre 2008, 
 
Il est proposé de modifier les horaires d’ouverture des déchetteries de l’Ile d’Oléron à compter du 1er janvier 2009 pour 
optimiser les volumes horaires de travail du service dans le cadre d’un accroissement d’activité lié à l’ouverture de 
l’Ecopôle de Matha en 2009. 
 
Les horaires d’ouverture proposés sont les suivants : 
- Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h ainsi que les dimanches matin du 15 mars au 15 novembre. 
 Soit une réduction de 30 minutes par jour. 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à la majorité des membres présents (3 abstentio ns : 
CHEMIN, MORANDEAU, VAUZELLE), 

 
AUTORISE le Président de la Communauté de communes de l'île d'Oléron à modifier et à signer le règlement intérieur des 
déchetteries de l’Ile d’Oléron. 
 
Pas d’observation. 
 

26. REGIE OLERON DECHETS - MODIFICATION DES HORAIRES D’ OUVERTURE DU SITE DE MATHA 

Vu l’avis favorable émis par le Conseil d’exploitation de la Régie Oléron Déchets en date du 24 septembre 2008, 
 
Il est proposé de modifier les horaires d’ouverture du site de Matha à compter du 1 janvier 2009 pour optimiser les 
volumes horaires de travail du service dans le cadre d’un accroissement d’activité lié à l’ouverture de l’Ecopôle de 
Matha en 2009. 
 
Les horaires d’ouverture proposés sont les suivants : 

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.  
 
Soit une réduction d’une heure par jour. 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à la majorité des membres présents (3 abstentio ns : 
CHEMIN, MORANDEAU, VAUZELLE), 
 



 23

AUTORISE le Président de la Communauté de communes de l'île d'Oléron à modifier et à signer le règlement intérieur du 
site de Matha à Dolus d’Oléron. 
 
Plusieurs élus disent être sceptiques sur la modifi cation proposée des horaires. 

Monsieur MOQUAY répond que ces propositions ont été  validées par le conseil d’exploitation de la Régie  
Oléron Déchets, mais qu’il convient de rester atten tif aux réactions des entreprises. Le cas échéant, un 
réajustement du service sera possible dans les mois  qui viennent. 

 

27. REGULARISATION D'EMPRISE SUR LE SITE DE LA DECHARGE  PROFESSIONNELLE DE MATHA, A 
DOLUS D'OLERON 

Aux termes d'un acte reçu par l'office notarial de SAINT PIERRE D'OLERON, le 5 août 2003, la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE L'ILE D'OLERON a acquis des consorts POITOU, une parcelle de terrain nue, sise commune de 
DOLUS D'OLERON, cadastrée section BW, numéro 984, lieudit "Les Bernardières", pour une contenance de 13a 56ca, 
moyennant le prix de 1.136,96€. 

 
Cet acte a fait l'objet d'un rejet de la conservation des hypothèques de MARENNES au motif que les consorts POITOU 
n'étaient propriétaires que d'un / douzième indivis de la parcelle dont il s'agit. 

 
Une attestation rectificative en date du 28 octobre 2003 dressée par ledit office notarial, rectifiant dans ce sens l'acte 
reçu le 5 août 2003, a régularisé ce rejet. 

 
De fait, la communauté de communes ne s'est retrouvée  propriétaire que d'un seul douzième indivis de la parcelle dont 
il s'agit et non de la totalité du bien comme prévu à l'acte (tout en ayant payé le prix desdits douze / douzièmes suivant 
mandat numéro 000322, bordereau 000029, du 5 mai 2004). 

 
Il a donc été demandé à l'office notarial de SAINT PIERRE D'OLERON de réparer cette erreur. 
(L'avis des services fiscaux n'ayant pas été requis s'agissant de la régularisation d'une affaire isolée dont le montant 
n'excède pas les seuils de consultation). 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 

 
RE-AFFIRME : 

 
L'acquisition par la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ILE D'OLERON, des consorts POITOU et de tous autres 
ayants droit ou personnes ayant des droits concurrents, moyennant le prix total de 1.136,96€ (soit pour les 11/12 indivis 
litigieux de 1.042,21€), d'un terrain sis commune de DOLUS D'OLERON, lieudit "Les Bernardières", cadastré section 
BW, numéro 984, pour une contenance de 13a 56ca. 

 
AUTORISE Monsieur le Président : 

 
- à signer tous les actes et pièces nécessaires à la régularisation définitive de cette affaire. 
 
Pas d’observation. 
 

28. AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS BUDGET ANNEXE RE GIE OLERON DECHETS 

Vu la délibération du 24 novembre 2004 précisant la durée d’amortissement des biens du budget annexe de la Régie 
Oléron Déchets, compte tenu de l’évolution du plan comptable de la M4 au 1er janvier 2008 et afin de mieux prendre en 
compte la valeur des immobilisations d’une valeur assez faible, il conviendrait d’adopter les nouvelles durées 
d’amortissement des biens entrés dans le patrimoine de la collectivité à compter du 1er janvier 2008. 

 
Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents 
DEFINIT les durées d’amortissement des catégories de biens immobiliers ou mobiliers inscrits à l’actif de la collectivité à 
compter du 1er janvier 2008, selon les modalités suivantes : 

1 / Ensemble des biens jusqu’à une valeur de 1 000 € :  2 ans 
2 / Ensemble des biens dont la valeur est comprise entre 1000 € et jusqu’à 5 000 € : 5 ans 
3 / Ensemble des biens dont la valeur est supérieure à 5 000 € : 
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Articles et  
sous 

comptes 

Désignation Durée en 
années 

 

 Immobilisations incorporelles   
203 Etudes  5  

205 Concessions et droits similaires (logiciels) 5 
Modification 

** 
208 Autres immobilisations corporelles 5  

 Immobilisations Corporelles   
212 Agencement et installations des terrains 15  

2131 Bâtiments - Constructions 30  
2131 Travaux sur Bâtiments ou constructions 20  
2135 Installations générales, agencements 10  
2138 Autres constructions 10 ajout 
2141 Construction sur sol d’autrui bâtiment public 30 ajout 
2145 Construction sur sol d’autrui agencement 15 ajout 
2148 Construction sur sol d’autrui Autres 15 ajout 
2151 Installations complexes spécialisées 15  
2154 Matériels et outillages industriels 10  
2155 Outillages industriels 10  
2157 Agencement des outillages industriels 10  

 
Immobilisations Corporelles reçues en mise 
à disposition   

 

2175/2178 Install. matériels valeur 15  
 Autres immobilisations corporelles   

2181 Installations générales, agencements et divers 10  
2182 Matériels de transport 5  
2183 Matériel informatique 5 Modification** 
2183 Matériels de bureau (hors informatique) 10  
2184 Mobiliers 10  
2188 Autres immobilisations 10  

Anciens taux :    ** 3 ans 
 
Pas d’observation. 
 

29. ROD – ADMISSION EN NON VALEUR 

Monsieur le Percepteur expose qu’il ne peut recouvrer les titres suivants et demande l’admission en non-valeur de ces 
titres : 

Année Admission 1 Admission 2 Admission 3 TOTAL
2001
2002 241,50             241,50          
2003 539,00             539,00          
2004 3 251,35          3 251,35       
2005 4 963,50          166,00         5 129,50       
2006 5 694,23          2 803,19      8 497,42       
2007 3 608,12          555,98         4 164,10       
2008 642,15             107,64         749,79          

TOTAL 18 939,85        3 632,81      -                  22 572,66     
dont TVA 211,46
Net 3 421,35      

redevances OM

 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
 
Accepte ces produits irrécouvrables. 
 
Pas d’observation. 
 
Départ de M.MORANDEAU. 
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Conseillers en exercice : 34 

Conseillers présents : 27 
Nombre de votants : 30 

 
ETAIENT PRESENTS 

 
Monsieur BAZERBES Jean-Jacques, délégué de Dolus d'Oléron (pouvoir de M.VILLA) 
Madame CHARTIER  Annie, déléguée de Saint-Georges d'Oléron     
Monsieur CHAUMONT Jacques, délégué de Saint-Georges d’Oléron 
Monsieur CHEMIN Jacques, conseiller, délégué de Dolus d’Oléron 
Monsieur DUPUY  Francis, délégué suppléant de Saint-Trojan les Bains 
Monsieur GOUINEAU Max, délégué de La Brée Les Bains 
Madame GRANGER MAILLET  Christine, déléguée de la commune de Saint-Pierre d'Oléron   
Madame HUMBERT Micheline, déléguée du Château d'Oléron (pouvoir de Mme COISSAC) 
Madame LE MEUR  Catherine, déléguée de Saint-Trojan les Bains 
Monsieur LEPIE  Bernard, délégué suppléant du Château d’Oléron    
Madame MASSE Dominique, déléguée suppléante de Saint-Pierre d’Oléron 
Monsieur MASSE Jean-Michel, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur MASSICOT Pascal, délégué de Saint-Trojan les Bains     
Monsieur MICHEAU Fabrice, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur MILLOT Pierre, délégué de La Brée Les Bains    
Monsieur MOQUAY Patrick, délégué de Saint-Pierre d'Oléron      
Monsieur NAUD Jean-Jacques, délégué de La Brée Les Bains 
Monsieur NYZAM Daniel, délégué de Dolus d'Oléron 
Monsieur PARENT Michel, délégué du Château d'Oléron  
Monsieur PROUST Eric, délégué de Saint-Georges d'Oléron 
Monsieur ROBILLARD Patrice, délégué du Grand-Village-Plage      
Monsieur ROUMEGOUS Jim, délégué du Château d'Oléron     
Monsieur SOLAS  Dominique, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur TESTARD Bruno, délégué de Grand-Village-Plage 
Monsieur VAUZELLE Claude, délégué de Saint-Georges d'Oléron   
Monsieur VERWICHT Jacques, délégué de Grand-Village-Plage 
Madame WIDMANN Leslie, déléguée de Saint-Pierre d'Oléron (pouvoir de M .CROCHET) 

 

30. ROD OUVERTURES ET VIREMENTS DE CREDITS 
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Sur proposition du Président, le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents réalise les ouvertures et 
virements de crédits suivants : 
Section d'Investissement - Opérations réelles

Art. chap. Opér. Désignation dépenses recettes

2313 23 22 Travaux déchetterie Matha (selon résultat appel offre) 2 070 640,00 *

2154 21 22 Engins Matha 12 000,00

10228 10 Subvention Etat Pôle Excellence Rural 823 870,00

10228 10 Subventions Etat DDR 384 809,00

10228 10 Subvention Région (contrat territoire) 30 000,00

10228 10 Subvention CG17 (partie 2008-2009) 500 000,00

021 021 Vir. section  fonctionnement (autofinancement 2008) 250 000,00

16441 16 Emprunts 93 961,00

2183 21 19 Matériels bx informatique -1 500,00 

205 20 19 Logiciels 1 700,00

2154 21 19 Matériels industriels -200,00 

Total 2 082 640,00       2 082 640,00        

-                         

Section Fonctionnement

Art. chap. service Désignation dépenses recettes

758 75 9 Recette collecte sélective 160 000,00

022 022 9 Charges de fonctionnement non prévues -40 000,00 

611 011 23 Prestation service Charges Usine (refiom) -32 500,00 

611 011 22 Prestation service Charges Matha (broyat déchets verts) -32 500,00 

654 64 9 Pertes sur créances irrécouvrables 15 000,00 *

023 023 Virement à la Section Investiss 250 000,00

TOTAL de la Section 160 000,00          160 000,00           

Solde 0 

 Pour information : ces écritures sont à rapprocher de la délibération relative au budget de l'Eco pôle de Matha.

 
Pas d’observation. 
 

31. CONSTRUCTION D’UN BATIMENT DE STOCKAGE DES COLLECTI ONS MUSEALES AVENANTS AU 
MARCHE DE TRAVAUX 

La Communauté de Communes a engagé le projet de construction d’un bâtiment de stockage des collections 
muséales. Suite à l’attribution du permis de construire, le conseil a attribué les marchés de travaux le 3 octobre 2007. 
 
Des aménagements ont été réalisés au cours de la réalisation des travaux donnant lieux à des avenants en plus ou 
moins value : 

- Avenant  n° 2  :   Lot 2 – espaces  verts – clôtur e (Entreprise Pépinière BONNIN) ; 
- Avenant n° 2  :  Lot 4 – couverture – bacs aciers – étanchéité (Entreprise SMAC) : Remplacement des 

plaques en polycarbonate des 3 exutoires du grand local stockage par des plaques opaques noires et 
création d’une sortie en toiture inférieure à 200 mm de diamètre pour le système d’aspiration installé dans 
la salle de travail ;  

- Avenants n°2  et 3 :  Lot 9 – électricité – couran ts faibles (Entreprise HERVE THERMIQUE) : ajout de 
prises pour faciliter la fonctionnalité du bâtiment de réserve, moins value pour des travaux réalisés par EDF, 
plus value pour pries en tri phasé et mise en place d’un système d’aspiration (hotte pour la salle de travail, 
afin d’évacuer les émanations de produits chimiques ; 

- Avenant n°2   :  Lot 10 – Plomberie – sanitaire – R IA (Entreprise FEL) : modification de la configuration de 
la douche afin qu’elle soit adaptée aux normes pour le public en situation de handicap.  

 
Ces modifications de travaux amènent le Président à proposer au Conseil Communautaire de valider les avenants 
suivants pour les marchés de travaux : 
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désignation du lot Titulaire
Marché actuel 

HT
Avenants / moins 

values
Nouveau Montant 

HT
Lot 1 - Gros Œuvre ECBL       453 580,68 €        453 580,68 € 
Lot 2 - espaces verts - clôture PEPINIERE BONNIN         10 987,00 € -           852,00 €          10 135,00 € 

Lot 3 - charpente métallique - serrurerie DL OCEAN         71 709,60 €          71 709,60 € 
Lot 4 - couvertures-bacs aciers-
étanchéité

SMAC
        75 436,59 €           1 350,00 €          76 786,59 € 

Lot 5 - menuiseries extérieures 
aluminium

REGONDEAU
        56 075,00 €          56 075,00 € 

Lot 6 - menuiserie bois – ossature bois – 
bardage bois

ROUIL       114 383,01 €        114 383,01 € 
Lot 7 - cloisons – isolation - doublage SARL GAULT         38 577,76 €          38 577,76 € 
Lot 8 - faux plafonds SARL GAULT         11 997,44 €          11 997,44 € 
Lot 9 - électricité – courants faibles HERVE THERMIQUE         69 116,00 €           5 313,00 €          74 429,00 € 
Lot 10 - Plomberie – Sanitaires – RIA FEL         12 417,65 €              440,25 €          12 857,90 € 
Lot 11 - Chauffage Ventilation 
Climatisation

MQB       148 765,70 €        148 765,70 € 
Lot 12 Revêtements de sols scellés - 
collés

MOSAIC           8 473,68 €            8 473,68 € 

Lot 13 - Peintures Revêtements muraux RENOU-REDONDEAU
        46 190,08 €          46 190,08 € 

                      -   € 
Mapa VRD - Fonteneau         83 540,80 €          83 540,80 € 

                      -   € 
   1 201 250,99 €     1 207 502,24 € Total  

 

Les délais de réalisation des travaux sont ceux précisés dans le planning prévisionnel des travaux notifiés aux 
entreprises.  
 

Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents 

AUTORISE le Président de la communauté de communes à signer les avenants en plus value ou moins value des lots 
2, 4, 9 et 10  ainsi que les pièces relatives à la durée du chantier. 
 
Monsieur PARENT dit que ces réserves muséales sont uniques dans le département et souhaite qu’elles so ient 
ouvertes à d’autres espaces muséographiques de Char ente-Maritime. 
 

32. SUBVENTIONS AMENAGEMENT DE LA RESERVE INTERCOMMUNAL E 

Les travaux de la réserve intercommunale s’achevant, il est nécessaire d’envisager l’équipement et l’aménagement de 
ce bâtiment.  Les équipements envisagés seront de natures différentes : 

� Mobilier de stockage  : il s’agira d’équiper l’ensemble des espaces de réserves en mobiliers de stockage 
(rayonnages, meubles à plans,  racks à tableaux…) adaptés aux exigences de conservation de 
collections labellisées « Musée de France ». 

� Mobilier de bureau  : il s’agira d’équiper l’ensemble des espaces administratifs, des espaces de travail et 
des espaces documentaires en mobiliers afin de permettre le travail en interne des agents mais 
également l’accueil de personnes extérieures (restaurateurs, chercheurs, stagiaires…). 

� Matériel informatique  : il s’agira d’équiper les espaces administratifs et les espaces documentaires en 
matériel informatique afin de permettre le travail en interne des agents (inventaire, récolement, 
scénographie, gestion du pôle documentaire …) mais également l’accueil de personnes extérieures 
(consultation de base de données, recherches Internet…). 

� Matériel photographique  : Il s’agira d’équiper les réserves de matériel photographique permettant aux 
agents de réaliser les campagnes photographiques nécessaires au récolement et à l’inventaire des 
collections mais également à la valorisation patrimoniale des objets (scénographie, catalogue, site 
Internet, supports de communication…). 

� Matériel de manutention  : Il s’agira d’équiper les réserves en matériel de manutention permettant une 
manipulation sécurisée des œuvres et facilitant le montage des expositions temporaires. 

� Matériel de conservation préventive  : Il s’agira d’équiper les réserves de matériel qui permettra 
d’assurer la conservation préventive des collections (surveillance des conditions climatiques,  matériel 
pour l’emballage et le conditionnement des œuvres...) 

 

La livraison de ces équipements est envisagée pour la fin d’année 2008  et le début de l’année 2009 
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Il est possible de solliciter des subventions pour cette opération, toutefois, l’ensemble de ces équipements ne sont pas 
tous éligibles selon les financeurs : 

 

BP Aménagement réserve intercommunale 

Nature des dépenses Coût HT Nature des recettes et éligibilité Coût HT 

Mobilier de 
stockage/conservation 

125 000 € Europe - fond Leader (39,6%) 

dépenses éligibles : toutes sauf matériel 
informatique et  photographique* 

 

79 200 € 

Mobilier de bureau 32 000 € DRAC (7,4%) 

Dépenses éligibles : toutes** 

14 800 € 

Matériel informatique 10 500 € CG (33%) 

Dépenses éligibles : toutes 

66 000 € 

Matériel photographique 6 200 € CDC (20 %) 40 000 € 

Matériel de manutention 13 800 €   

Matériel de conservation 
préventive 

12 500 €   

Total dépenses HT 200 000 € Total recettes HT 200 0 00 € 

 

• Le fond Leader peut financer 55% des cofinancements (c'est-à-dire sans l’autofinancement fixé à 20%): 
dépenses éligibles : 180 000 €, autofinancement sur dépenses éligibles 36 000 €, financement Leader à 
hauteur de 55% des cofinancements 79 200 €           

• **Le financement de la DRAC portera sur la deuxième phase d’aménagement de la réserve (livraison en 2009) 
car elle a déjà participé à la première phase d’aménagement pour le mobilier de stockage (1ère phase : 26 500 
€ HT) 

 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
AUTORISE le Président à solliciter les subventions auprès de l’Europe, de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles et du Conseil Général de la Charente-Maritime. 

DIT que les dépenses et les crédits non consommés en 2008 seront reportés sur l’exercice 2009. 

Pas d’observation. 
 

33. DEPOT DE PRODUITS DERIVES ET OUVRAGES DANS LES MUSE ES ET SITES PATRIMONIAUX 

Un nouveau dépôt étant proposé, il convient de valider le prix des produits suivants :  

1) NOUVEAU DEPOT NOVEMBRE 2008 :  
 
• Musée de l’Ile d’Oléron :  

Librairie des Pertuis: 
 
TITRES EDITEUR Prix de 

vente HT 
Taux de 

TVA 
TVA Prix HT 

facturé à la 
CDC 

Prix de 
vente TTC 

Racleurs d’Océan Payot 9,24 5,5 % 0,51 € 7,86 € 9,75 € 
L’océan, les bêtes 
et l’homme 

Payot 9,86 5,5 % 0,54 € 8,38 € 10,40 € 

Géants des mers 
chaudes 

Payot 8,53 5,5 % 0,47 € 7,25 € 9 € 

Les terres neuvas Chêne 43,13 5,5 % 2,37 € 36,66 € 45,50 € 
Anita Conti, 20 000 Odile 24,17 5,5 % 1,33 € 20,55 € 25,50 € 
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lieues Jacob 
Anita Conti, la 
dame 

Revue 
Noire 

30,33 5,5 % 1,67 € 25,78 € 32 € 

Ces prix de vente entreront en vigueur et les dépôts cités ci-dessus pourront être vendus dès le 20 novembre 2008. 

Le conseil communautaire à l’unanimité des membres présents 

VALIDE  la liste des ouvrages et leur prix de vente tel que proposé 

AUTORISE le Président à signer des conventions de dépôt et l'ensemble des documents nécessaires à la mise en 
place de dépôt d'ouvrages dans les musées et sites patrimoniaux intercommunaux. 

Pas d’observation. 
 

Départ de Mme CHARTIER 

Conseillers en exercice : 34 
Conseillers présents : 26 
Nombre de votants : 29 

 
ETAIENT PRESENTS 

 
Monsieur BAZERBES Jean-Jacques, délégué de Dolus d'Oléron (pouvoir de M.VILLA)     
Monsieur CHAUMONT Jacques, délégué de Saint-Georges d’Oléron 
Monsieur CHEMIN Jacques, conseiller, délégué de Dolus d’Oléron 
Monsieur DUPUY  Francis, délégué suppléant de Saint-Trojan les Bains 
Monsieur GOUINEAU Max, délégué de La Brée Les Bains 
Madame GRANGER MAILLET  Christine, déléguée de la commune de Saint-Pierre d'Oléron   
Madame HUMBERT Micheline, déléguée du Château d'Oléron (pouvoir de Mme COISSAC) 
Madame LE MEUR  Catherine, déléguée de Saint-Trojan les Bains 
Monsieur LEPIE  Bernard, délégué suppléant du Château d’Oléron    
Madame MASSE Dominique, déléguée suppléante de Saint-Pierre d’Oléron 
Monsieur MASSE Jean-Michel, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur MASSICOT Pascal, délégué de Saint-Trojan les Bains     
Monsieur MICHEAU Fabrice, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur MILLOT Pierre, délégué de La Brée Les Bains    
Monsieur MOQUAY Patrick, délégué de Saint-Pierre d'Oléron      
Monsieur NAUD Jean-Jacques, délégué de La Brée Les Bains 
Monsieur NYZAM Daniel, délégué de Dolus d'Oléron 
Monsieur PARENT Michel, délégué du Château d'Oléron  
Monsieur PROUST Eric, délégué de Saint-Georges d'Oléron 
Monsieur ROBILLARD Patrice, délégué du Grand-Village-Plage      
Monsieur ROUMEGOUS Jim, délégué du Château d'Oléron     
Monsieur SOLAS  Dominique, délégué de Saint-Denis d'Oléron      
Monsieur TESTARD Bruno, délégué de Grand-Village-Plage 
Monsieur VAUZELLE Claude, délégué de Saint-Georges d'Oléron   
Monsieur VERWICHT Jacques, délégué de Grand-Village-Plage 
Madame WIDMANN Leslie, déléguée de Saint-Pierre d'Oléron (pouvoir de M.CROCHET)    
 

34. BOUTIQUE DES MUSEES RMPIO 

Afin d’améliorer le fonctionnement des boutiques des musées gérés par la Régie musée et patrimoine de l’Ile d’Oléron, 
il conviendrait de valider les principes suivants : 
 

1) Détérioration, casse, produits périssables :  
 
En raison de détérioration, de casse ou de péremption, certains produits proposés en boutique ne sont plus vendables. 
A ce titre, il conviendrait de dire que les produits présentés ci-dessous, étant déclarés invendables, doivent être retirés 
des stocks : 
 
� Maison paysanne : 
- 1 cendrier de plage – valeur unitaire 1,50 € 
- 1 DVD « l’île aux trésors » - valeur unitaire 23 € 
- 1 ouvrage « images du patrimoine » - valeur unitaire 18,50 € 
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Total des produits déstockés :  
quantité 3 – valeur 43 € 

� Port des Salines : 
- 3 cartes postales carrées – valeur unitaire 1,20 € 
- 56 cartes postales classiques – valeur unitaire 0,95 € 
- 2 jeux d’ombres – valeur unitaire 1,90 € 
- 1 ouvrage « guide de la flore des dunes » – valeur unitaire 9,90 € 
- 1 ouvrage « l’aventure du sel » - valeur unitaire 5 € 

Total des produits déstockés :  
quantité 63 – valeur 75,50 € 

 
Il conviendrait, de façon générale, d’autoriser le Président à signer des certificats administratifs permettant de sortir des 
stocks les produits boutiques détériorés, cassés ou périmés. 
 

2) 5% de promotion  
 
Afin d’éviter une rupture de stock, les 5% destinés à la promotion, du catalogue d’exposition « Oléron, dans les pas 
d’Ernest et de Louis Lessieux », ont été remis en vente par délibération du conseil communautaire du 17 septembre 
dernier.  
Afin de permettre une gestion des stocks plus réactive et d’éviter les ruptures de stocks, il conviendrait, de façon 
générale, de permettre au Président d’autoriser la remise en vente des 5% de promotion, sur certificat administratif. 
 

3) Evolutivité des partenariats « boutique »  
 
Afin de suivre les évolutions des partenariats boutiques, notamment dans le cadre d’augmentation des prix ou de 
changement du pourcentage de remise attribué par les déposants, il conviendrait, de façon générale, d’autoriser le 
Président à signer des avenants modifiants les conditions initiales des conventions de dépôt. 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 
 
VALIDE la sortie des stocks des produits listés ci-dessus, 

AUTORISE le Président à signer des certificats administratifs permettant de sortir des stocks les produits boutiques 

détériorés, cassés ou périmés, 

AUTORISE le Président à signer des certificats administratifs permettant de remettre en vente les 5% destinés à la 

promotion, 

AUTORISE le Président à signer des avenants modifiants les conditions initiales des conventions de dépôt. 

Pas d’observation. 
 

35. SUBVENTIONS EXPOSITION TEMPORAIRE MUSEE DE L’ILE D’ OLERON ANITA CONTI PREMIERS 
REGARDS  

 « Anita Conti – Premiers regards » est la future exposition temporaire du Musée de l’Ile d’Oléron qui aura lieu du 21 
novembre 2008 au 30 avril 2009 et qui présentera les premiers clichés d’Anita Conti, lors de son séjour sur l’île d’Oléron 
(1914-1920). 
Anita Conti était une exploratrice, une photographe et la première femme océanographe française. Cette exposition 
mettra en avant, des documents personnels qui illustrent son séjour insulaire (permis de chasse, permis de conduire, 
son premier appareil photo…) ainsi que ses photographies prises sur Oléron. Des ateliers et animations seront 
également mises en place notamment pour les enfants et les adolescents : « labo photo » avec le développement de 
photographiques et « mon album de famille » qui permettra de constituer un album. 

 
Cette exposition hivernale sera l’occasion pour le Musée de l’Ile d’Oléron de faire découvrir ou redécouvrir ce 
personnage extraordinaire, de proposer un autre regard sur une île en noir et blanc et de contribuer au développement 
d’une dynamique culturelle annuelle sur notre territoire. 

Il est possible de solliciter des subventions pour cette opération : 

BP Exposition Anita Conti  

Nature des dépenses  Coût HT  Nature des recettes  Coût HT  
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scénographie 3 500 €  DRAC  2 000 € 

communication 2 500 €  CG  2 000 € 

  CDC  2 000 € 

Total HT 6 000 € Total HT 6 000 € 

 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l'unanimité des membres présents, 

 
AUTORISE le Président à solliciter les subventions auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles et du 
Conseil Général de la Charente-Maritime. 
 
Pas d’observation. 
 

36. AMORTISSEMENT DES  IMMOBILISATIONS BUDGET ANNEXE MU SEE ET PATRIMOINE DE L’ILE 
D’OLERON (MPIO) 

Vu la  délibération du 4 octobre 2006 précisant la durée d’amortissement des biens du budget annexe Musée et 
Patrimoine de l’île d’Oléron de la Communauté, 
Afin de mieux prendre en compte la valeur des immobilisations d’une valeur assez faible, il conviendrait d’adopter les 
nouvelles durées d’amortissement des biens entrés dans le patrimoine de la collectivité à compter du 1er janvier 2008. 

 
le Conseil Communautaire à l’unanimité des membres présents 
DEFINIT les durées d’amortissement des catégories de biens immobiliers ou mobiliers inscrits à l’actif de la collectivité à 
compter du 1er janvier 2008, selon les modalités suivantes : 

 
1 / Ensemble des biens jusqu’à une valeur de 1 000 €     2 ans 
 
2 / Ensemble des biens dont la valeur est comprise entre 1000€ et jusqu’à 5 000 € 5 ans 
 
3 / Ensemble des biens dont la valeur est supérieure à 5 000 € TTC : 
 

Articles Désignation Durée en 
années 

 

 Immobilisations incorporelles   
202 Documents d’urbanisme 5  

2031 Etudes  5  

2041 
Subventions d’équipement aux organismes de 
droit public 25 

Modification 
* 

2042 
Subventions d’équipement aux personnes de 
droit privé 5 

 

2044 Subventions d’équipement en nature 5  

205 Concessions et droits similaires (logiciels) 5 
Modification 

** 
208 Autres immobilisations corporelles 5  

 Immobilisations Corporelles   
212 Agencement et installations des terrains 15  

2131 Constructions 30  
2135 Installations générales, agencements 15  
2138 Autres immobilisations 15  
2141 Construction sur sol d’autrui bâtiment public 30  
2145 Construction sur sol d’autrui agencement 15  
2148 Construction sur sol d’autrui Autres 15  

215 
Installations, matériels outillages techniques 
valeur  10 

 

    

 
Immobilisations Corporelles reçues en mise 
à disposition   
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2175/2178 Install. matériels valeur 15  
 Autres immobilisations corporelles   

2181 Installations générales, agencements et divers 8  
2182 Matériels de transport 5  

2183 Matériel informatique 5 
Modification 

** 
2183 Matériels de bureau (hors informatique) 10  
2184 Mobiliers 10  
2188 Autres immobilisations  10  

    
 
Anciens taux : * 10 ans  ** 3 ans 
 
Pas d’observation. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

Pour copie conforme, 
Fait à Saint-Pierre-d'Oléron, 
Le 19 novembre  2008, 
 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
Patrick MOQUAY 

 


